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Année 2025Année 2025

Veuillez nous excuser si votre enfant ne figure pas dans la liste ci-dessus, la
mairie du lieu de naissance ne nous a pas communiqué l’avis de naissance.

Dans le cas où votre enfant n’est pas mentionné ci-dessus, veuillez le
signaler rapidement en Mairie.

Liste arrêtée le 15/12/2025.

NAISSANCESNAISSANCES
GAPENNE Jeanne

FOLLET Jade                                                                         

DERAMBURE Loélye      

DUCHAUSSOY FRAPPER Victor                                                                                    

JELLOULI Sofia                                                                                                    

CHAMARET POULAIN Jules                                                                                           

OUATTARA Marcus                                                                                                          

MAUBERT Aaron                                                                                               

DE LANUX Angelo                                                                                                           

ATHANASOPOULOS Calypso                                                                                         

ALLART Manoa                                                                                                              

SEIGNEUR Lisa                                                                                                                 

MAILLARD Alice                                                                                                

DESPÉRELLE Lyan                                                                                                            

FRONTIN Sacha                                                                                                               

née le 08 Janvier 2025 à AMIENS

née le 07 Février 2025 à AMIENS

née le 10  Février 2025 à AMIENS

né le 12 Février 2025 à AMIENS

née le 26 Février 2025 à ABBEVILLE

né le 02 Avril 2025 à AMIENS

né le 14 Mai 2025 à AMIENS

né le 02 Juin 2025 à AMIENS

né lé 23 Juin 2025 à ABBEVILLE                       

née le 24 Juin 2025 à AMIENS

né le 20 Août 2025 à AMIENS

née le 21 Août 2025 à AMIENS

née le 18 Septembre 2025 à ABBEVILLE

né le 31 Octobre 2025 à AMIENS

né le 08 Novembre 2025 à AMIENS                 
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Année 2025
MARIAGES
2 3  J U I N  : GALLAND Alexandre

et
DESENCLOS Flavie

2 8  J U I N  :

1 2  J U I L L E T  :

1 6  A O Û T  :

2 0  S E P T E M B R E  :

FROIDURE Médéric
et
SEGARD Sandy

VANDENABEELE Mathieu
et
BOUFASSA Harmonie

HEURTEL Andy
et
CARPENTIER Audrey

MARQUES GARCIA Luis Miguel
et
LAGUILLIEZ Christine

Liste arrêtée le 15/12/2025 
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Année 2025Année 2025
DÉCÈS

RAPPEL DU DÉCÈS DE FIN D’ANNÉE 2024 ETANT SURVENU APRÈS

L’ÉDITION DU JOURNAL DE DÉCEMBRE 2024 : 
RAPPEL DU DÉCÈS DE FIN D’ANNÉE 2024 ETANT SURVENU APRÈS

L’ÉDITION DU JOURNAL DE DÉCEMBRE 2024 : 

TRANSCRIPTIONS
RAPPEL DE LA TRANSCRIPTION DE DÉCÈS DE FIN D’ANNÉE 2024

ETANT SURVENUE APRÈS L’ÉDITION DU JOURNAL DE DÉCEMBRE 2024

: 

RAPPEL DE LA TRANSCRIPTION DE DÉCÈS DE FIN D’ANNÉE 2024
ETANT SURVENUE APRÈS L’ÉDITION DU JOURNAL DE DÉCEMBRE 2024

: 

- VANZWAELMEN Sylvie épouse ROGER, décédée 20 Décembre 2024 

MAILLET Pâquerette épouse PEREIRA FERNANDES, décédée le 15 Mars 2025

LEBERTON Louis, décédé le 25 Juillet 2025

LEROY Raymond décédé le 08 Novembre 2025 

HERMANT Nicole veuve BUÉ, décédée le 13 Novembre 2025 

- ROBART Didier, décédé le 26 Décembre 2024

BEAUCOURT Louisa, décédée le 13 Février 2025

DORION Serge, décédé le 01 Mars 2025

DEVAUCHELLE Jean-Marc, décédé le 14 Mars 2025

TROUILLET Eric, décédé le 04 Mai 2025

CARRÉ René, décédé le 18 Mai 2025

LETELLIER Ophélie, décédée le 23 Août 2025

HOUBART Suzanne, décédée le 21 Septembre 2025

Liste arrêtée le 15/12/2025 3



    

FERMETURE : SERVICES 
COMMUNAUX 

 MAIRIE : Fermée les 24 et 30 Décembre 2025 
après-midi ainsi que les 31 Décembre 2025 et 02 
Janvier 2026 la journée. En cas d’urgence abso-
lue, contacter le 06.08.82.88.83. 

 MÉDIATHÈQUE : Fermée du Samedi 20 Dé-
cembre 2025 au  samedi 03 Janvier 2026 inclus. 

 AGENCE POSTALE COMMUNALE : Fermée du 
vendredi 26 Décembre 2025 au vendredi 02 Janvier 
2026 inclus. 

RÉCLAMATIONS AUX ÉLUS 

AVIS AUX HABITANTS 

 Dès votre arrivée dans la commune, n’ou-
bliez pas de vous faire connaître au secrétariat de 
Mairie. Cela facilitera vos démarches et nous per-
mettra de vous inviter aux différentes manifestations 
telles que la fête des mères, le colis de Noël des 
aînés...  

 Il en est de même pour les départs, n’oubliez 
pas de nous en informer. 

APPLI PANNEAUPOCKET 

 Il est demandé aux administrés d’effectuer 

toute  réclamation par écrit (courrier ou mail) pour 

présentation en réunion d’adjoints ou en Conseil 

Municipal. 
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 MISSION LOCALE : Permanence le Lundi de 14H00 à 15H00 sur rendez-vous auprès de l’antenne 

de DOULLENS au 03.22.77.80.06. 

 CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA SOMME TERRITOIRE D’ACTION SOCIALE LES 5 VALLÉES 

Maison des Solidarités et de l’Insertion (MDSI) - 9 rue de la Catiche 80240 FLIXECOURT 
 

 

 

 

ACTION SOCIALE 

Permanence sociale le vendredi 

matin avec l’assistante sociale. 

Uniquement sur rendez-vous au 

03.60.03.43.70 

PROTECTION MATERNELLE INFANTILE (PMI) 

Consultations médicales pour les enfants de 0 à 

6 ans et suivi de grossesse. 

le 1er vendredi après-midi de chaque mois 

Uniquement sur rendez-vous au 03.60.03.43.70 

LES PERMANENCES AU SERVICE DU PUBLIC 

Atelier D. LAURENT situé au 84 rue Anatole Jovelet. 

RAPPEL : SMIRTOM 

L'accès à l'ensemble des déchetteries se fait par 
lecture de plaque d'immatriculation. 
 

Rendez-vous sur le site internet : 
https://smirtom-du-ppn-iad.fr 

 

Pour les particuliers 
vous avez la possibilité de passer 30 fois/an/foyer  

 

Pour Les Professionnels 
Vos passages seront payants 

SOYEZ ALERTÉ PRÉVENU INFORMÉ 
Pour toujours mieux vous informer et vous alerter, la 

commune est équipée de l’application PanneauPocket. 
Les évènements locaux, l’actualité et les alertes de la 
commune sont toujours dans votre poche, où que vous 
soyez, quand vous le souhaitez. Simple et gratuit. 

Il vous suffit de télécharger gratuitement l’application 
sur votre téléphone ou tablette en recherchant Pan-
neauPocket sur AppStore ou PlayStore.  

Ouvrez PanneauPocket et désignez ensuite votre 
Commune en favori en cliquant sur le cœur situé à cô-
té de son nom. Pas besoin de créer un compte ! 



 

 Nous vous rappelons que le fait de se déclarer en Mairie en tant 
que nouvel habitant ne vaut pas inscription sur la liste électorale. C’est 
à vous d’en faire la demande. 

 

QUI PEUT S'INSCRIRE ? 

• Toute personne de nationalité française, ayant au moins 18 ans la veille du jour 
de l'élection et jouissant pleinement de ses droits civiques et politiques. 

• Les ressortissants de l'Union européenne uniquement pour les élections municipales et européennes. 
  

QUAND PEUT-ON S'INSCRIRE ? 
 Toute l'année. Toutefois, 2026 étant une année d'élection, il faut accomplir cette démarche au plus tard le 
04 Février 2026 pour les inscriptions en ligne et au plus tard le 06 Février 2026 pour les inscriptions en mairie 
(aux horaires d’ouverture du secrétariat) pour pouvoir voter aux élections municipales des 15 et 22 Mars 2026. 
L'inscription prend effet après acceptation par l'Insee. 
 

OÙ S'INSCRIRE ? 

• À la mairie de la commune de son domicile ; 

• À la mairie de la commune où l'on est contribuable pour les impôts locaux, depuis au moins 2 ans en continu ; 

• Sur Internet via la télé-procédure de demande d’inscription en ligne (www.service-public.fr).  
  

JEUNES DE MOINS DE 18 ANS 
 L'inscription est automatique pour les jeunes atteignant 18 ans, à la condition qu'ils se soient faits recenser 
à 16 ans. Si l'inscription d'office n'a pas pu avoir lieu (recensement tardif, déménagement après le recensement, 
...), il faut demander à être inscrit sur les listes électorales auprès de sa mairie. 
 

DOCUMENTS À FOURNIR 
 Afin que votre inscription soit prise en compte, vous devez impérativement fournir les trois types de docu-
ments suivants : 

 Le formulaire d'inscription dûment renseigné (cerfa n°12669*02) ; 
 Photocopie d'un titre d'identité et de nationalité carte nationale d'identité en cours de validité ; 
 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois, à votre nom et mentionnant l'adresse de votre domicile sur la 

commune. 

   

VÉRIFIER SA SITUATION ÉLECTORALE 
 Vous pouvez vérifier votre situation électorale. Avec la mise en place du répertoire électoral unique (REU), 
dont la tenue est confiée à l’INSEE, chaque citoyen pourra vérifier qu’il est bien inscrit sur les listes électorales et 
connaître son bureau de vote sur le site : https://www.service-public.fr 
 

VOTE PAR PROCURATION 
 POUR LES ÉLECTEURS SANS IDENTITÉ NUMÉRIQUE 

 En cas d’absence le jour du vote, vous pouvez donner procuration à l’un de vos proches. Cette démarche 
est à faire le plus tôt possible afin qu’elle soit bien prise en compte. Vous pouvez faire une procuration : 

• en ligne via le site Internet maprocuration.gouv.fr , 

• avec le formulaire. Il sera à faire valider auprès d’un commissariat ou d’une gendarmerie, muni de votre pièce 
d’identité. 

Vous devez vous munir de votre numéro d’électeur ainsi que celui de la personne à laquelle vous donnez 
procuration. 
 POUR LES ÉLECTEURS AVEC IDENTITÉ NUMÉRIQUE 

 Désormais, les usagers qui détiennent une identité numérique n’auront plus besoin de se rendre en per-
sonne à la police ou à la gendarmerie pour confirmer leur procuration (art. R72 du code électoral dans sa version 
modifiée par le décret n° 2025-1059 du 3 novembre 2025). 
 Depuis la généralisation du nouveau format de carte d’identité électronique (CNIe), il est possible de 
prouver son identité grâce à la puce intégrée et à un smartphone. La procuration totalement dématérialisée 
n’est toutefois autorisée qu’à 2 conditions : détenir une CNIe et avoir fait certifier son identité en mairie. 
 Rappel pour la certification, l’usager fait d’abord une demande via l’application France Identi-
té, qui lui demande de scanner la puce de sa carte et génère un QR code. Ce code est à présenter 
ensuite à une mairie équipée d’un dispositif de recueil des empreintes. La liste des mairies 
est disponible sur le site : https://france-identite.gouv.fr/identite-numerique-certifiee/. L’agent 
vérifie la concordance des empreintes, et, si tout est correct, la certification est validée sous 
24 à 48 heures. Cette validation reste valable pendant 5 ans. 

ÉLECTIONS MINICIPALES DES 15 ET 22 MARS 2026 
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http://www.service-public.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044620030
https://u7061146.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=u001.gqh-2BaxUzlo7XKIuSly0rCz5YjzB7IXolzmezVNVx6H65dk5Xcbx9b9o1pHzc0psvLzzB-2BF9dRSSAaNJgtGXh5xt36yjsbteWIJYRGi2rVc8-3Dzl_8_le-2FBC1iEkHsSkKoj-2FaVDR5W2Hsl-2FgnAIyMNzu9NMCq7dyBECFn9CjM1loXS0Yn5ErL29mKwe4UsE0Ji-2Br


 

 

I - COMPTE ADMINISTRATIF 
 
Le compte administratif 2024 a été voté le 11 Mars 2025. Il se compose de : 

 

A. LE BUDGET COMMUNAL PRINCIPAL 

 

B. LE BUDGET DU SERVICE ASSAINISSEMENT 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
C. VOTE DES TAUX COMMUNAUX 2025 (le 11 Avril 2025) 
 

 Il est proposé au conseil municipal de ne pas augmenter les taux d’imposition donc de re-
conduire les taux appliqués 

 

 

 

 

 

 

 

 

LIBÉLLÉ 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DÉPENSES RECETTES DÉPENSES RECETTES DÉPENSES RECETTES 

Résultat 
reporté 

  811 473.71 €    268 197.56 €    1 079 671.27 € 

Opérations 
de l’exercice 

1 758 584.62 €  1 675 866.78 €  185 668.28 €  248 853.48 €  1 944 252.90 €  1 924 720.26 € 

Résultat de 
l’exercice 

  - 82 717.84 €    63 185.20 €   - 19 532.64 € 

Résultat de 
clôture 

   728 755.87 €   331 382.76 €   1 060 138.63 € 

Restes à 
réaliser 

     64 102.00 €   64 102.00 €   

LIBÉLLÉ 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DÉPENSES RECETTES DÉPENSES RECETTES DÉPENSES RECETTES 

Résultat 
reporté 

   97 887.59 €    287 809.70 €   385 697.29 € 

Opérations 
de l’exercice 

 67 283.64 €  97 725.68 €  16 315.44 €  32 982.87 €  83 599.08 €  130 708.55 € 

Résultat de 
l’exercice 

 30 442.04 €   16 667.43 €  47 109.47 € 

Résultat de 
clôture 

   128 329.63 €    304 477.13 €   432 806.76 € 

Restes à 
réaliser 

         

  TAUX 2024 TAUX 2025 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 

 57.56 %  57.56 % 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

 73.88 %  73.88 % 

Taxe d’habitation  13.93 % 13.93 % 6 
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II - LE BUDGET PRIMITIF 2025 (le 11 Avril 2025) Adopté à l’unanimité 
 

A. LE BUDGET COMMUNAL PRINCIPAL 
 
 Il se présente : 
 
  - Section de fonctionnement : 

   Dépenses      2 354 324.87 € 

   Recettes      2 354 324.87 € dont résultat reporté 2024 = 678 755.87 €  

              

 

  - Section d’investissement : 

   Dépenses      1 260 665.63 € 

   Recettes      1 260 665.63 €    dont résultat reporté 2024 = 331 382.76 € 

                 

 

 

B. LE BUDGET DU SERVICE ASSAINISSEMENT 
 
 Il se présente : 
 
  - Section de fonctionnement : 

   Dépenses  182 130.63 € 

   Recettes  182 130.63 €  dont résultat reporté 2024 = 128 329.63 € 

                    

 

  - Section d’investissement : 

   Dépenses  337 460.13 € 

   Recettes  337 460.13 €  dont résultat reporté 2024 = 304 477.13 € 

                    

 

 

 



Noël des Aînés avec spectacle et goûter
Remise de 277 colis

aux habitants de 65 ans et plus.
 

NOS FÊTESNOS FÊTES
CEREMONIES 2025CEREMONIES 2025

ETET

17 Janvier 2025

Passage des 4 jours de Dunkerque

14 Mai 2025

Vœux du Maire

18 Mai 2025

Réderie

24 Mai 2025

Fête des mères

Fête Nationale
Retraite aux flambeaux et feu d’artifice

Repas champêtre
 

13 & 14 Juillet 2025

Fête Locale
Réderie organisée par l’E.S.Harondel

20 & 21 Septembre 2025 06 Décembre 2025

Marché de Noël

14 Décembre 2025

Le 22 Décembre 2025
Passage du jury à partir de 17H30

Du 01 au 20 Décembre 2025
Inscription au concours des
illuminations de Noël 2025
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 ÇA S’EST PASSÉ À LA MÉDIATHÈQUE ! 
 
Un petit aperçu des animations qui ont fait vivre la médiathèque. 
 

➢ Grand succès pour le spectacle de conte 
 
Dans le cadre du festival « Des parents et des bébés », la médiathèque a eu le plaisir d'accueillir Frédérique 
Flanagan le samedi 18 octobre pour son spectacle « les 3 cadeaux de Lisette », offert par la Communauté de 
communes à destination des tout-petits. 
Une trentaine d’enfants, accompagnés de leurs parents, étaient présents. Tous ont été captivés par ce 
spectacle poétique qui s’est achevé sur un final mêlant chant et danse. 
Un moment de joie partagé par tous.  
Le festival reviendra l'an prochain pour sa 10e édition. 
Nos jeunes lecteurs sont bien décidés à revenir ! 
 
 
 
 
    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
➢ Concours de dessin Halloween – Résultats 

 
A cette occasion, 44 magnifiques dessins ont été 
déposés et exposés à la médiathèque : 35 pour les 4-6 
ans et 9 pour les 7-11 ans. La catégorie 12-16 ans, 
quant à elle, n’a pas eu de participant. 
Beaucoup d’entre vous -adhérents, familles, visiteurs- 
sont venus admirer les dessins et participer aux votes. 
Merci à toutes et à tous pour votre implication et votre 
enthousiasme ! 
Le choix a été difficile tant les dessins étaient variés, 
colorés et pleins d’imagination. 
 

La remise des prix s’est tenue le vendredi 31 octobre après-midi. Un goûter festif offert par la mairie, 
accompagné d’une distribution de bonbons pour célébrer Halloween a été proposé aux participants et à leur 
famille. Tous les enfants ont joué le jeu en venant déguisés, ajoutant encore plus d’ambiance à la fête.  
Les lauréates sont Zélie Guffroy (5 ans) et Orlane Mahue Fournier (10 ans), récompensées par un 
chèque-lire. 
Félicitations aux gagnantes et un grand bravo à tous les participants pour leur créativité et leur 
talent ! 
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➢ Accueil du centre de loisirs 
 

Les 21 et 29 octobre, les enfants du centre de loisirs ont profité d’un temps de lecture autour d’histoires 
d’Halloween, entre rire, surprises et petits frissons.  
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
➢ Accueil des scolaires 
 

Tout au long de l’année, des rendez-vous réguliers sont proposés à l’ensemble des classes de maternelle et 
d’élémentaire. Ces temps passés à la médiathèque permettent aux enfants de choisir des livres à emprunter, 
d’assister à des lectures d’albums, de découvrir différents types de documents et, parfois de rencontrer des 
auteurs ou des illustrateurs. L’objectif est de les familiariser avec le fonctionnement d’une médiathèque, de 
développer leur curiosité et de leur transmettre le plaisir de lire.  
Un grand merci aux parents qui accompagnent les enfants de l’école à la médiathèque.  
Votre engagement et votre disponibilité contribuent pleinement à la réussite de ces moments de découverte. 
 

 
 EN ATTENDANT NOËL ... 
 

Cette année encore, la médiathèque vous propose une sélection de livres pour Noël. 
De quoi occuper petits et grands, préparer décorations et repas de fête... et découvrir 

de belles lectures. N'hésitez pas à venir les emprunter ! 
 

 

 ATELIER SPECIAL NOËL  
 
Le samedi 13 décembre, la magie de Noël s’est invitée 
à la médiathèque. Enfants et parents ont partagé un 
moment créatif lors d’un atelier guidé par Eva et 
Myrtille.  
Après plus de deux heures de travail, chaque 
participant est reparti ravi avec son centre de table 
festif. 
Un goûter offert par la mairie est venu clôturer ce moment convivial.  
Bravo aux participants et un grand merci aux bénévoles ! 
  
 

 FERMETURE ANNUELLE DE LA MÉDIATHÈQUE 

 

En raison des fêtes de fin d’année, la médiathèque sera fermée du 
Samedi 20 Décembre 2025 au samedi 03 Janvier 2026 inclus. 

 

Joyeux Noël, bonnes fêtes de fin d'année et que 2026 vous apporte 
bonheur, joie et réussite !  

 

 

 

La responsable de la 

médiathèque, 

Mme Patricia Jacquart 
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Cette année, l’école met en place des ateliers autour des fonctions exécutives du 

cerveau. 

 

L’objectif est d’apprendre à réguler volontairement ses pensées et 

ses comportements lors des apprentissages. 

  

Ces processus interviennent notamment dans la planification, l’organisation, 

l’élaboration de stratégies, l’attention sélective, la mémoire de travail, ainsi que dans la gestion du 

temps et de l’espace. 

 

Des pictogrammes ludiques sont introduits dans les enseignements afin de 

développer des automatismes. 

 

L’attention         L’inhibition  La mémorisation       La flexibilité  

   FOCUS           BLOCUS           MEMO   FLEXI 

     

 

                             

 

 

Tout au long de l’année, des ateliers sous forme de jeux seront mises en place sous 

forme de temps forts avec les parents volontaires en GS et en CP, en coopération avec l’équipe du 

RASED. 

 

            La directrice, 

Mme Ibrahim 

 

 

 

Pour contacter l’école : 03.22.43.06.84 

ce.0801608n@ac-amiens.fr 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Comportement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Planification
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_du_temps
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_du_temps
mailto:ce.0801608n@ac-amiens.fr
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LLEE  VVIIEE  DDEE  LLAA  PPEECCHHEE  EENN  BBRREEFF  22002255  
 

Avec 67 pécheurs pour 600 kg de farios et arc-en-ciel en rempoissonnement 

en rivière et en étang.  

 

Une manifestation a eu lieu le 24 mai 2025 avec 35 pêcheurs, ce fut une 

partie de pêche à la truite, le gagnant fut M. VARLET Sylvain de Pernois. 

             

Une 2ème manifestation a eu lieu en Septembre, ce fut une partie de pêche à la 

carpe avec 15 participants. 

 

Si vous êtes intéressé pour venir pêcher, contactez le président M. 

BERTOUX   PHILIPPE de SAINT-LÉGER-LÈS-DOMART. 

 

TARIF 2026 

 

117 euros pour les adultes à l’année. 

48 euros pour les moins de 18 ans. 

8 euros pour les moins de 12 ans. 

42 euros pour les dames. 

 

 

La société de pêche l’ARC-EN-CIEL vous souhaite de bonnes fêtes.  
 

 

 

Le Président, 

Philippe BERTOUX 

 

 

 

 

  

 
 

               Commune de 

BERTEAUCOURT-LES-DAMES 

 
                      80850 

Commune de 

SAINT-LEGER-LES-DOMART 

 

                        80780 
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Les Déjantés 
114 cite st Charles 

80780 St Leger Les Domart 
06.50.33.77.89 

lesdejantesdestleger@gmail.com 
 
Toute l’équipe des Déjantés vous souhaite 
une très bonne année 2026 ainsi que tous 
leurs meilleurs vœux, une excellente santé 
de la réussite dans tous vos projets pour 
vous et vos proches.  
 
Cette année malgré une année blanche 
sans organisations de randonnée ni de 
course VTT, le club aura bougé. En VTT 
trois de nos jeunes ont été qualifié pour le 
national UFOLEP qui se déroulait a St 
Pardoux (haute vienne), au bord du lac du 
même nom et au cœur d’une superbe 
forêt. Parmi des vététistes venus de toute 
la France, nos bleus avec le maillot de la 
Somme n’ont pas démérité. Au terme de 
ce weekend pour nos jeunes, Hugo 
terminera 17iéme en junior a juste 15 
secondes du top 15, Flavio terminera 
48ième avec un départ au 2/3 des 
starting-blocks et une chute, et Timéo 
terminera 50ième avec un départ raté 
suite à une chute devant lui. 
Nos marcheurs et marcheuses, continuent à se retrouver les dimanches matin, soit sur St 
Leger, soit sur les randos du coin. 

 

Encore une fois, tous nos vœux de bonheur pour l’année 2026 
 

Suivez toute notre actualité sur Facebook : 
        https://www.facebook.com/pages/Les-déjantés-de-st-leger/194613480557282 

 

 
14 
 



 

UNION NATIONALE 

DES COMBATTANTS 

 

 

 

LES ACTIVITÉS 2025 

 

 

27 avril 2025 : Cérémonie des Déportés au monument aux morts en présence des drapeaux.  

08 mai 2025 : Cérémonie commémorative de la victoire 1945, présence membres du bureau et des 

porte-drapeaux, au monument aux morts à St-Léger-lès-Domart en présence du Maire. 

24 mai 2025 : Voyage au centre historique minier de Lewarde. 

18 juin 2025 : Devant le monument aux morts, cérémonie présidée par notre Maire qui a lu le texte de 

l'appel du Général De Gaulle et la lettre du Secrétaire d'état à la défense. Après une minute de silence, 

clôture de la cérémonie. 

14 juillet 2025 : Fête nationale, cérémonie au monument aux morts. 

02 septembre 2025 : Commémoration de la Libération de St-Léger-lès-Domart au monument. 

09 octobre 2025 : A.G. de la section. 

10 novembre 2025 : Comme l'année dernière, cérémonie avec les écoliers. Merci aux enseignant(e)s 

et à la directrice de l'école. 

11 novembre 2025 :  Cérémonie de Commémoration de l’Armistice 1914-1918 en présence des 

membres du Bureau et des porte-drapeaux et présidée par le Maire, Monsieur Michel HENRY. Dépôt 

de gerbe au Carré Militaire, puis au Monument aux Morts, hymne national, lecture de tous les noms 

des « Morts pour la France ». Lâcher de pigeons par l'association « les ailes du Val de Nièvre ». 

 

A l'année prochaine ! 

                          

 
La Section U.N.C. De St-Léger-Les-Domart vous souhaite un Joyeux Noël 2025 

et une Bonne Année 2026. 
 
 

 

            Président                                             Trésorier                                           Secrétaire 

    Willy FROIDURE                           J.Luc WARSZAWSKI                            Alain BRICHE 



                                      

 

Le souvenir français 

Extrait de l’assemblée générale du 15 février 2025 

Après l’instant de recueillement pour tous les Morts pour la France militaires et 

civiles, le président a remercié les maires présents, les représentants des anciens 

Combattants, les adhérents, les membres actifs du comité, monsieur DEPTAT, 

délégué départemental du Souvenir Français. 

Les communes nous faisant part de leur subvention ont étés citées : Berteaucourt 

les Dames, Saint-Léger lès Domart, Domart en Ponthieu, Saint Ouen, Pernois, 

Halloy lès Pernois, Naours et Wargnies. Une nécessité pour le bon fonctionnement 

du comité.    

2024 a été une bonne année pour les restaurations des tombes des Morts pour la 

France. Ces tombes en grande parties abandonnées sont entretenues et fleuries 

par le comité. Au total nous en fleurissons 53 à la toussaint. Deux nouvelles 

acquisitions dans le cimetière de Berteaucourt les Dames. Le résistant Pierre 

Wimart, martyrisé et exécuté au château de Ville le Marclet et de Francatel mort au 

combat. Deux nouveaux adhérents exécutants monsieur et madame Andrieux de 

Canaples se sont empressés de les restaurer.  

29 coussins sont déposés aux monuments aux Morts du secteur dans le courant 

de l’année lors des cérémonies patriotiques.  

 70 élèves de l’école de Berteaucourt les Dames déposant des bougies « Flamme 

de l’Espoir » au monument de la commune le 10 novembre en la mémoire des 

Morts pour la France. Merci aux personnels enseignants. 

                                                                                                    

 

 

 

 

 

 
16 
 



 

 

 

E.S.HARONDEL 
 
 

I. BILAN SPORTIF SAISON 2024.2025 
 

Equipe A 1er du championnat, montée en D2. 
Equipe B  2ème du championnat, montée en D4. 
 

 

SAISON 2025.2026 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Une quinzaine de nouveaux sponsors nous ont fait confiance pour cette saison, au vu 

des bons résultats et  
L’équipe A montée en D2 a pour objectif la montée en D1, l’équipe B est quant-à-elle 

montée en D4 et visé 
 

 

III. COMISSION DES JEUNES 
 

Equipes jeunes de la catégorie u6 à la catégorie u18 
 

Les jeunes étant l’avenir, nous repartons sur de bonnes bases.  
 
 

IV. MANIFESTATIONS 
 

Fête Locale de Berteaucourt-les-Dames prévue en juin 2026 au stade d’Harondel 
 

N’hésitez  pas à nous rejoindre si vous souhaitez vous investir dans une pas-
sion 

commune au sein de l’Entente Sportive d’Harondel, pour l’encadrement des 
enfants comme des seniors. 

 
Le bureau et tous les licenciés du club vous souhaitent de belles 

                fêtes de fin d’années et une bonne  

Pas de changement d’entraîneur  
Cyrille DAUSSY,  

assisté de Sandy CHIVE pour 
l’équipe réserve 

Président  Sylvain THUILLIER 
Vice-Président Philippe HERVET 

Secrétaire générale Capucine VILBERT  
Secrétaire adjointe Laurine DEVAUCHELLE 

Trésorier Dominique ZANOVELLO 
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1 E R  S E M E S T R E  

 19 

LE 16 Vœux du Maire 

  

LE 15 1er tour des élections municipales 

LE 22 2ème tour des élections municipales 

  

LE 26 Journée du Souvenir 

 

LE 08 Fête de la Victoire 

LE 09 Soirée dansante de l’« E.S.HARONDEL »  

LE 17 Réderie 

LE 30 Fête des Mères 

 

LE 18 Cérémonie – Appel du Général De Gaulle 



 

2 È M E  S E M E S T R E  

 20 

LE 13 Retraite aux flambeaux 

LE 14 Fête Nationale - Repas Champêtre 

LE 24 Kermesse du centre de loisirs « La cabane de Ferry » 

  

LE 02 Commémoration de la Libération de SAINT-LEGER 

LE 19 Apéritif concert pour la Fête locale 

LE 20 
Fête Locale du village  

Réderie de l’« E.S.HARONDEL »  

LES 26 ET 27 La 8ème route des éoliennes de l’« Écurie Somme » 

  

LE 11  Commémoration de l’Armistice 1914-1918 

LE 21 Loto de l’« E.S.HARONDEL »  

  

LE 05 Marché de Noël 

LE 13 Noël des Aînés - Distribution des colis 



Le Maire,

Le Conseil Municipal et
Le Personnel Communal

vous souhaitent
un Joyeux Noël

et vous présentent leurs
meilleurs voeux pour l’année

Le Maire,
Le Conseil Municipal et
Le Personnel Communal

vous souhaitent
un Joyeux Noël

et vous présentent leurs
meilleurs voeux pour l’année


